SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL tenue au lieu habituel des séances du conseil  après la signification d’une invitation de Monsieur le maire, le 

18 NOVEMBRE 2009 à compter de 18 :30 heures;

sont présents , Messieurs les conseillers suivants :

Ghyslain   Faucher, Michaël Poulin, Clément Létourneau, Mathieu Poulin, Steeve Poulin, René Paquet. Tous formant quorum pour cette séance tenue sous la présidence de Monsieur le   maire, Roland Boucher.

Paula  Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
RÉSOLUTION 2009- 226 : Acceptation ordre du jour

Il est  proposé par René Paquet , appuyé par  Mathieu Poulin 

et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté, de retirer les points 5 , 6 et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil étant présents et l’acceptant.

CHEMIN HIVER

RÉSOLUTION 2009- 227  :  
ATTENDU  le contrat liant la Municipalité au Ministère des Transports  du Québec  dossier : 6606-09-4546/ contrat 850765844
pour le déneigement et le déglaçage  des routes;

ATTENDU la proposition d’avenant  no 1 concernant  des modifications apportées au devis spécial  du contrat  produite 

le 12 Novembre 2009 pour le versement d’une somme additionnelle de  la somme de neuf mille dollars ( 9000,00 $)
considérant la complexité des opérations de déneigement et de déglaçage au poste frontalier pour un montant forfaitaire global de 

deux cent soixante dix mille    dollars ( 270 000,00 $); 

En conséquence, il est proposé par  Clément Létourneau
appuyé par Mathieu Poulin
et unanimement résolu  d’autoriser Monsieur  le maire à signer ces avenants no 1  produits par le MTQ afin de verser un montant additionnel de neuf mille dollars  ( 9 000,00 $)   pour un montant forfaitaire global de deux cent soixante dix mille    dollars ( 270 000,00 $) et considérés comme s’ils étaient au long reproduits; 

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2009- 228 : Sous- traitance/ Chemin d’hiver.
ATTENDU  le contrat liant la Municipalité au Ministère des Transports  du Québec  dossier : 6606-09-4546/ contrat 850765844

pour le déneigement et le déglaçage  des routes;

ATTENDU la complexité des opérations de déneigement et de déglaçage au poste frontalier vu la construction de nouvelles sections de routes;

ATTENDU  qu’il est pertinent de sous traiter  cette portion de routes afin de ne pas retarder l’exécution usuelle des travaux;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher
appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu de confier à :
Transport Roland Gauthier et fils Inc. la responsabilité de voir au déneigement et au déglaçage  de cette portion de routes vers le poste douanier de Armstrong telles que visitées par les représentants du MTQ, de la municipalité et le contractant le 17 Novembre 2009;

· toutes les clauses et conditions décrites  au projet de contrat
sont  considérées comme faisant partie intégrante de la présente comme si elles étaient au long reproduites;

· de verser la somme de neuf mille dollars ( 9 000,00 ) 
payable en trois versements;

- le sous-contractant devra démontrer qu’il détient une assurance-responsabilité civile pour un minimum de 2 M; 
- autoriser Monsieur le  maire à signer pour et au nom du

conseil le contrat à intervenir.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 229: Démission chauffeur
ATTENDU qu’aux termes de la résolution 2009-219 la municipalité embauchait notamment M. Marcel Morin comme chauffeur  pour l’entretien des routes en période hivernale;

ATTENDU que Monsieur Marcel Morin a avisé  Monsieur le maire de son désistement;

Il est en conséquence proposé par René Paquet , appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu

d’accepter la démission de M. Marcel Morin.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-  230 : Embauche chauffeur
ATTENDU que le conseil doit pourvoir à l’entretien des chemins en période hivernale notamment, des routes numérotées 

en vertu d’un contrat intervenu avec le Ministère des Transports du Québec;

Il est en conséquence proposé par  Clément Létourneau
appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu

d’embaucher M. Cédric Bourque comme chauffeur pour la période hivernale 2009-2010 débutant Dimanche 22 Novembre 2009 à 00 :00 heures pour une rémunération  basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine  réparties suivant les besoins du service municipal  et au même taux horaire que ce que celui versé à M Gilles Chamberland pour la période 2008-2009 , sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.

ADOPTÉE.

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2009-  231 : Décompte no 2 / entrepreneur / Paiements partie Municipale/ travaux Rue Principale

ATTENDU l’adjudication de contrat en faveur de la firme  Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la Rue Principale (route 269)  à Saint-Théophile en exécution des termes de la résolution 
# 2009-137 ;

ATTENDU  la recommandation de paiement no 2  de M. Gaétan Labbé ,ing. de la firme Genivar datée du  05 Novembre 2009 pour la partie municipale des travaux  réalisés sur le Rue Principale  pour un montant de 52 979,33 $  payable à la firme Giroux & Lessard Ltée;

En conséquence , il est proposé par  Mathieu Poulin , appuyé par
René Paquet et unanimement résolu  d’autoriser le paiement :

- à Giroux & Lessard Ltée   pour la partie municipale des travaux qui incombe à la Municipalité  soit un montant de  52 979,33 $ (taxes incluses ).
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

SERVICE de la protection contre les incendies
RÉSOLUTION 2009- 232  : Demande d’appui et de participation financière/ Escouade régionale- Recherche en forêt.
ATTENDU le projet, considéré comme s’il était au long reproduit et tel que déposé au conseil  par M. Stéphane Maheux, directeur du Service  de la protection contre les incendies

ayant pour objet  la formation d’une escouade régionale de recherche en forêt pour les municipalités de Saint-Martin/ Saint-René, Saint- Gédéon de beauce, Saint-Théophile et Saint-Robert

et l’acquisition d’équipement pour se faire  à être présenté 

à la Sécurité civile Québec ;

En conséquence , il est proposé par Clément Létourneau , appuyé par  Steeve Poulin et unanimement résolu  que :

- la Municipalité de Saint-Théophile appuie le projet de création d’une escouade régionale pour la recherche en forêt

regroupant des bénévoles;
- la Municipalité de Saint-Théophile s’engage à assumer sa part de l’engagement du promoteur  à la suite de l’acceptation  du projet par Sécurité civile Québec.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-233 :  PROGRAMME conjoint de protection civile ( PCPC)/Sauvetage nautique

ATTENDU le projet, considéré comme s’il était au long reproduit et tel que déposé au conseil  par M. Stéphane Maheux, directeur du Service  de la protection contre les incendies

ayant pour objet  l’achat d’équipement  pour le sauvetage nautique 
dont le promoteur est la municipalité de Saint-Théophile et dont les municipalités de Saint-Martin/ Saint-René, Saint- Gédéon de beauce,  Saint-Robert  et Saint-Ludger pourront profiter et présenté 

à la Sécurité civile Québec ;

En conséquence , il est proposé par Michaël Poulin, appuyé par

Mathieu Poulin et unanimement résolu  que :

- la Municipalité de Saint-Théophile appuie le projet

ayant  pour  objet  l’achat d’équipement  pour le sauvetage nautique ; 

- la Municipalité de Saint-Théophile s’engage à assumer sa part de l’engagement du promoteur  à la suite de l’acceptation  du projet par Sécurité civile Québec.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  234   : Demandes à la Fabrique de la

Paroisse de  Saint-Théophile
ATTENDU que la Municipalité de Saint- Théophile a d’autres demandes à formuler à la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile en complément de celles formulées aux termes de la résolution 2009- 140 :
· bande de 7,50 mètres ( matricule 0688 25 1178) sur la ligne 

Est du terrain

· préférence d’achat

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, 
appuyé par  Steeve Poulin et unanimement résolu que d’autres demandes soient présentées, en sus des demandes formulées antérieurement , à savoir :

- renoncer à la clause  11.4 du  contrat reçu sous la minute 6570 de Me Andrée Rancourt, notaire, qui énonce ce qui suit :

» Utiliser les terrains qui font l’objet de la présente vente en vue d’y faire du développement résidentiel seulement »

- donner son aval à une  vente à M. Roland Gauthier  pour lui  personnellement  ou pour Transport Rolland Gauthier et fils Inc. d’une partie du lot 29 pour le cadastre du Rang B, Canton de Marlow  dont partie fut acquise par  la Municipalité  de la Fabrique  aux termes d’un acte de vente sous la minute 6570 de Me Andrée Rancourt, notaire;

- à la suite d’une entente sur le prix de vente souhaité,

informer la Fabrique de l’intérêt de la Municipalité à se porter acquéreur d’un ou des deux terrains restant à la Fabrique sur la rue du Collège ou  
d’une  seule bande de 5 mètres sur chacun d’eux sur la ligne Nord et ce, pour  les matricules suivants :
0688-15-2331  et  0688 25 1178.
-   le préambule est considéré comme faisant partie de la présente.
ADOPTÉE.
SYNDICAT
RÉSOLUTION 2009- 235 : ENTENTE de PRINCIPE / syndicat

ATTENDU qu’une entente de principe sur le contenu d’une première convention collective est intervenue entre les représentants de la Municipalité de Saint-Théophile et ceux du Syndicat des employés municipaux de Beauce ( CSD) Section Municipalité de Saint-Théophile le 26 Octobre 2009 en présence du conciliateur M. Éric Girard du Ministère du Travail;

 Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par René Paquet
et unanimement résolu d’accepter l’entente de principe intervenue le 26 Octobre 2009 entre les parties ci-dessus mentionnées.

- Monsieur le Maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents nécessaires à la finalisation du dossier.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 236  :  Assurances collectives
ATTENDU  que Desjardins, Sécurité financière a fait une proposition d’assurance collective présentée par l’entremise de Chapdelaine et Associés Inc. préparée à l’intention de la
Municipalité de Saint-Théophile , projet 
# 5 en date du 28 Octobre 2009;

ATTENDU que cette proposition rencontre l’entente intervenue 
entre la Municipalité de Saint-Théophile et le Syndicat des employés municipaux de Beauce( C.S.D.) , section Municipalité de   Saint-Théophile;

Il est en conséquence proposé par Clément Létourneau
appuyé par  Steeve Poulin et unanimement résolu :

- d’accepter  le projet # 5 d’assurance groupe  soumise par  

Desjardins, Sécurité financière en date du 28 Octobre 2009;
- d’autoriser Monsieur le Maire et la la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents afin de donner plein effet à la présente;
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-237 : 

ATTENDU qu’une entente de principe sur le contenu d’une première convention collective est intervenue entre les représentants de la Municipalité de Saint-Théophile et ceux du Syndicat des employés municipaux de Beauce ( CSD) Section Municipalité de Saint-Théophile le 26 Octobre 2009 en présence du conciliateur M. Éric Girard du Ministère du Travail;

ATTENDU qu’il est pertinent  qu’une Politique de gestion  du comportement et des consignes générales pour la Municipalité en matière de gestion du comportement

soient instaurées pour les membres du syndicat;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher,

appuyé par René Paquet  et unanimement résolu que le conseil
accepte les termes de la  Politique de gestion  du comportement et des consignes générales pour la Municipalité en matière de gestion du comportement afin qu’elles soient instaurées pour les membres du syndicat.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 238 :  Heures supplémentaires/ inspecteur municipal
ATTENDU que l’inspecteur municipal a cumulé 66.5 heures

qui doivent être payées en temps supplémentaire; 
Il est en conséquence proposé par René Paquet, appuyé par  Steeve Poulin et unanimement résolu de payer 66.5 heures au taux horaire versé à l’inspecteur municipal  majoré de 50 % .

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 239   : Achat écran ordinateur.

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher
appuyé par  Clément Létourneau et unanimement résolu d’acheter un nouvel  écran et une batterie » back-up » de  Visionic  au prix de 400,85 $ plus taxes suivant la soumission soumise le 17 Novembre 2009.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  240: Achat équipement/ garage.
Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher,appuyé par 

Steeve Poulin et unanimement résolu d’acheter une perceuse à percussion commerciale de 18 V au coût de  340,00 $ de Wurth.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 241 : Utilisation et instrumentation d’un puits/  MDDEP

ATTENDU la correspondance datée du 06 Novembre 2009 et signée par M. Raynald Lacouline du MDDEP

aux termes de laquelle il  informe la Municipalité qu’en vertu 

du Plan d’action sur les changements climatiques , le Service de l’aménagement et des eaux souterraines (SAES) du MDDEP doit implanter et opérer un réseau de suivi des niveaux de la nappe souterraine sur l’ensemble de la province et qu’à cette fin une entente avec la municipalité doit intervenir pour permettre au SAES /MDDEP d’utiliser le puits ST-2. Ce puits étant  situé  sur propriété privée, le SAES/ MDDEP subséquemment verra à obtenir du propriétaire les autorisations nécessaires de celui-ci;
ATTENDU que le projet d’entente soumis en annexe ce la susdite correspondance est considéré comme faisant partie  intégrante de 

la présente comme s’Il était au long reproduit;

Il est en conséquence proposé par Michaël Poulin, 
appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu d’autoriser Monsieur le Maire  à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Théophile  l’entente aux fins d’autoriser l’instrumentation et l’utilisation du puits ST-2 dont les coordonnées sont : latitude  45,94533 et longitude – 70,45743 pour mesurer la fluctuation de l’eau souterraine.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 242  : Droits Carrières

ATTENDU le projet d’entente sur l’attribution des sommes versées  au fonds constitué par la Municipalité de Saint-Théophile conformément au P.L. 82  et présenté à la Municipalité de Saint-Côme-Linière à la suite d’une rencontre des représentants des deux municipalités ;

ATTENDU que le conseil  n’est pas d’accord avec le projet tel que soumis;

Il est en conséquence proposé par Steeve Poulin,  appuyé par
René Paquet et unanimement résolu :

- d’informer  la  Municipalité de Saint-Côme-Linière  que le présent conseil  est ouvert à partager  les sommes perçues conformément au P.L. 82 et à conclure une entente  mais qu’il souhaite  le partage d’un pourcentage fixe  des sommes perçues 
-  le conseil invite les représentants de la Municipalité de Saint-Côme-Linière à  faire des propositions et à venir rencontrer les représentants  de Saint-Théophile  afin de discuter  des modalités  de partage. 
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 243   :  Revêtement fauteuils
Il est  proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Steeve Poulin 

et unanimement résolu de retenir les services de L’Atelier du rembourrage pour changer le revêtement des fauteuils dans la grande salle  suivant sa soumission datée du 06 Novembre 2009

et de  payer l’ouvrage et le matériel sur facturation en 2010.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2009- 244 : Clôture et levée

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par Michaël Poulin 

et unanimement résolu que le conseil clôture et lève la présente séance à 20 :10  heures.

______________________________

Maire

______________________________

Directrice générale/ sec.trésorière

